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ARTICLE 82

Aux alinéas 2 et 4, substituer aux mots « trente-sixiéme » les mots « vingt-quatriéme ».
EXPOSE SOMMAIRE

Une période transitoire de 36 mois serait trop longue. |1 est proposeé de revenir aux 24 mois votés
par I’ Assemblée nationale.
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